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1 > GENERALITES 
 

1.1 Objet  
 

La présente notice concerne les travaux du Lot 1 (Démolition et Gros œuvre) dans le cadre du projet d’aménagement 

du bâtiment G au CEREMA de Grand Quevilly. 

 

Les travaux sont répartis suivant l’allotissement suivant : 

 

  Lot 1 : Démolition - Gros Œuvre – Carrelage - Faïence 

  Lot 2 : Cloisons – Doublages - Menuiseries Intérieures - Faux plafonds 

  Lot 3 : Plomberie Sanitaire  

  Lot 4 : Chauffage – Ventilation  

  Lot 5 : Electricité Courants forts - Courants faibles 

  Lot 6 : Peinture – Sols souples 

 

1.2 Présentation du projet 
 

Le site se situe au 10 Chemin de la Poudrière 76120 Le Grand Quevilly. 
 
Le programme du projet consiste à l’aménagement des locaux du bâtiment G pour accueillir les agents installés dans 
les préfabriqués. 
 

1.3 Documents de référence 
 

Les documents suivants devront être pris en compte : 
 

- Carnet de plans de l’Architecte 
- Rapport de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante avant réalisation de travaux dans un 

immeuble bâti du bureau d’étude « Bureau Véritas », réf. « 18590521/S1/1/AM-RTV/1-95GYE-29 », date de 
la visite 25/04/2023, rédigé le 15/05/2023. 

 
L’entreprise devra être titulaire des qualifications suivantes : 

• Agrément sous-section 4 Travail en présence d’amiante, 

• Qualibat 1112 – Démolition - Déconstruction (technicité confirmée). 

• Qualibat 2112 - Maçonnerie et ouvrage en béton armé (technicité confirmée). 

• Qualibat 6312 – Carrelages – revêtements – mosaïques (technicité confirmée). 
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2 > PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 
 

2.1 Gros Œuvre 
 

Sans objet. 

3 > DEMOLITION - GROS ŒUVRE 
 

3.1 Installation de chantier 
 

3.1.1 Baraques de chantier 
 
L’entreprise titulaire du présent lot devra l’installation, l’entretien pendant toute la durée du chantier et le retrait en 
fin de chantier des bungalows avec au minimum : un vestiaire, un réfectoire, un bureau de chantier / salle de réunion 
avec connexion internet et mise en place d’un vidéoprojecteur, un conteneur, un bungalow sanitaire comprenant une 
douche, deux toilettes et un lave-mains. Pose sur platelage bois, tous ces bungalows recevront le courant électrique, 
et pour les sanitaires, une arrivée en eau sera mise en place ainsi qu’un robinet de puisage situé à l’extérieur. 
 
L’acheminement des baraques de chantier comprendra l’élagage éventuel soigné d’arbres ou haies existants. 
 
Y compris toute sujétion éventuelle de cheminement piéton provisoire en gravillons de la base vie au chantier. 
 
NOTA : Le nombre et l’équipement définitifs des baraques nécessaires à la base vie seront définis par le PGC. 

 

3.1.2 Gestion du Compte Prorata 
 
L’entreprise titulaire du présent lot effectuera la gestion du compte prorata conformément au CCAP. 

 

3.1.3 Organisation de chantier 
 
L’entrepreneur devra présenter pendant la période de préparation de chantier, un plan d’organisation du chantier qui 
devra être soumis à la validation du Maître d’Œuvre, Maître d’Ouvrage et des utilisateurs.  
 
Sur ce plan devront figurer tous les matériels nécessaires à la réalisation du chantier, ainsi que les aires de stockage, 
voirie de chantier, installation d’hygiène réglementaire pour le personnel, l’emplacement de points lumineux pour 
l’éclairage provisoire du chantier, l’emplacement des postes provisoires de lutte contre l’incendie, les zones de mise 
en dépôt provisoire des déchets et gravats avant l’enlèvement, les espaces disponibles pour les entreprises des autres 
lots, etc.  

 

3.1.4 Dépenses d’intérêts communs 
 
L’entreprise de Gros œuvre dans le cadre des dépenses d’intérêts communs devra les dépenses d’équipement citées 
ci-dessous (installation et repli compris). 

 

L’enlèvement de ses propres installations et installations communes, ainsi que la remise en état du terrain se fera au 
fur et à mesure de l’avancement du chantier, et sur simple demande du Maître d’Œuvre. 
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3.1.5 Branchement provisoire électrique 
 

L’entreprise devra la réalisation et la maintenance du raccordement électrique des baraques de chantier ainsi que 
l’alimentation électrique provisoire avec armoire réglementaire comprenant protections, mise à la terre, 
raccordement depuis les installations existantes, y compris installation d’un sous comptage, et fourniture d’un 
rapport de vérification des installations électriques créées réalisé par organisme agréé (y compris le contrôle des 
baraques de chantier). 
 
NOTA : Toute alimentation (électrique) cheminant éventuellement à même le sol devra être protégée 
mécaniquement. 

 

3.1.6 Alimentation provisoire en eau potable 
 
L’entreprise devra la réalisation et la maintenance du raccordement en eau des baraques de chantier (y compris 
robinet de puisage) depuis les installations existantes, y compris installation d’un sous comptage. 
 
NOTA : Toute alimentation cheminant éventuellement à même le sol devra être protégée mécaniquement. 

 

3.1.7 Branchement provisoire d’égout 
 
L’entreprise devra la réalisation et la maintenance du raccordement aux évacuations des baraques de chantier, depuis 
les réseaux existants, y compris protection mécanique des canalisations cheminant éventuellement à même le sol  

 

3.1.8 Bennes à déchets 
 
Le titulaire du présent lot devra la mise à disposition de l’ensemble des corps d’état de trois bennes à déchets 4 m3 

pour tri sélectif. Ces bennes devront être évacuées en décharge sélective aussi souvent que nécessaire. La gestion des 
coûts de ces bennes sera effectuée par le compte prorata. 

 

3.1.9 Panneau de chantier 
 
L’entreprise devra la fourniture et la mise en place du panneau de chantier selon réglementation en vigueur et 
répondre à la charte graphique du Maître d’Ouvrage. Il comportera notamment le numéro et la date de la déclaration 
de travaux, y compris l’installation de panneaux « CHANTIER INTERDIT AU PUBLIC » et d’une signalétique d’accès au 
chantier pour les fournisseurs. 

 

3.1.10 Clôture provisoire du chantier 
 
Le titulaire de ce lot devra la réalisation, le maintien et l’entretien éventuel, durant toute la durée du chantier, de 
clôtures de chantier, avec accès par panneaux mobiles verrouillée le soir par chaine + cadenas en interdisant 
parfaitement l’accès à toute personne étrangère au chantier. Le chantier devra être clos en permanence. 
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3.1.11 Sécurité 
 
L'entreprise devra se conformer aux arrêtés et règlements de sécurité et notamment la mise en place de tous 
dispositifs assurant la sécurité du chantier, de la voie publique, de la voie privée, des accès. 

Il devra tenir compte de la présence des utilisateurs sur le site et mettre tous les moyens nécessaires pour sécuriser 
l’ensemble de ses travaux. 

 

3.1.12 Constat 
 

L’entrepreneur devra prévoir un constat contradictoire en présence des représentants des entreprises du compte pro-
rata et du Maître d’Ouvrage en début et en fin de chantier. 

 

3.1.13 Nuisances 
 
La mise en œuvre de dispositions visant à limiter les nuisances du chantier notamment acoustiques, visuelles et dues 
au trafic (nettoyage des voiries, etc.), et à limiter les pollutions. 

 

3.2 Préparation des travaux  
 

3.2.1 Protections de chantier 
 
Le titulaire du présent lot devra prévoir pour chaque intervention : 
 

 La reconnaissance des lieux, l’analyse des prestations, la vérification des quantités, 
 La mise en place de toutes les protections des ouvrages non concernés par les travaux (sols, murs, plafonds, 

autres) par tous les moyens nécessaires (bâches, films, polyane, planche de contreplaqué, cloison plaque de 
plâtre, etc…) notamment lors de la phase de démolition, afin de limiter la diffusion de poussières. Les fixa-

tions des protections seront toujours fixées aux cloisons, murs et planchers. 
 Toutes les protections et balisages nécessaires vis-à-vis des occupants et des intervenants (garde-corps, bali-

sages « chantier interdit au public », signalisations, etc…) lors de chacune de ses interventions, 
 Les moyens d'évacuation des gravois au fur et à mesure des démolitions (mise en place d'une benne à gra-

vois, etc…). Aucun gravats ne sera stocké dans les circulations, et évacués chaque fin de semaine. 
 La mise en place de panneaux de signalisation : Panneaux sortie de camion en amont et aval de la voie de 

circulation. 
 
Localisation :  A chaque intervention et pendant toute la durée des travaux. 

 

3.2.2 Dossier technique avant travaux 
 
L’entrepreneur aura à sa charge la conception et fourniture d’un dossier technique avant travaux. 
 
Le dossier regroupera tous les documents et plans concernant les prestations de l’entreprise ainsi que les synthèses 
demandées : 
 

 Fiches techniques, procès-verbaux, attestation, etc. des ouvrages, 
 Plans de démolition des ouvrages (murs, sols, plafonds, création de réservation, etc.), 
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 Fiches des autocontrôles. 
 Listes non limitatives. 

 
Ces éléments devront être transmis à la Maîtrise d’Ouvrage, à la Maîtrise d’Œuvre, Au Bureau de Contrôle, notam-
ment les plans EXE infrastructure au contrôleur technique pour avis. L’entrepreneur ne pourra pas démarrer ses tra-
vaux sans avis positif du Bureau de Contrôle. 
 
L’entrepreneur devra également la conception et fourniture de son PPSPS rédigés suivant le PGC du coordonnateur 
SPS. 
 
Localisation :  En phase préparation des travaux.  

 

3.3 Démolition 
 
L’entreprise devra respecter les lois, décrets, arrêtés, règles administratives, normes françaises en vigueur au moment 
de son intervention. 
Lors des démolitions, les précautions d’usage seront prises en ce qui concerne la sécurité des personnes, l’expansion 
des poussières et le bruit. 
 
L’entreprise titulaire du présent lot devra, avant tout commencement de démolition, s’assurer de toutes les précau-
tions éventuelles à prendre. Elle devra prévoir tous les platelages et passages provisoires qui seront nécessaires à la 
maintenance des accès, et ce, à la demande du Maître d’Œuvre. 
 
L’entreprise devra l’enlèvement de la totalité des gravois à la décharge. Elle prendra garde à ne détériorer aucun élé-
ment de structure ou de second œuvre à conserver, et pour cela, prendre toutes précautions utiles. 
Elle devra toutes réparations de détérioration dues à son manque de précaution. 
 
L’entrepreneur du présent lot devra l’exécution des démolitions par tous moyens de son choix.  
 
Toutefois, il devra prendre en compte et prévenir les sujétions non limitatives suivantes, et faire son affaire de tous 
ouvrages enterrés qu’elle pourrait rencontrer lors de l’exécution de ses travaux : 
 

• Sujétions de bruit pour le choix des moyens, envers l’environnement et le voisinage. 
• Sujétions de prévention contre les ébranlements ou déstabilisations d’ouvrages dû notamment aux vibra-

tions. 
• Sujétions de prévention contre les poussières et salissures envers les locaux voisins. 
• Après neutralisation de tous les réseaux par les lots électricité et plomberie/chauffage, l’entreprise devra la 

dépose/démolition partielles ou totales des ouvrages suivants, conformément aux plans fournis :  
 

• Mise en place d’un échafaudage réglementaire pour intervention en hauteur, 
• Protection des ouvrages existants conservés par tous moyens avant démarrage des prestations de 

démolition et entretien de ces protections pendant toute la durée nécessaire, 
• Dépose et repose soignée des éléments ou équipements conservés. 
• Démolition y compris évacuation de parois horizontales existantes de toutes natures, compris ossatures 

primaires et secondaires, isolations de toutes natures, luminaires, bouches de ventilation et tous accessoires. 
• Démolition y compris évacuation de sols carrelés existants, compris plinthes. 
• Démolition y compris évacuation de parois verticales de toutes nature (maçonnerie, béton, métallique, etc.) 

existantes et de cloisons de toutes épaisseurs, compris chainages, plinthes, faïence, menuiseries, blocs-
portes et occultations associés, tableaux d'affichage, ossature métallique, habillages divers et tous 
accessoires. 

• Dépose et évacuation de blocs portes existants, compris toutes reprises soignées en tableaux. 
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• Dépose et évacuation de châssis existants, compris toutes reprises soignées en tableaux. 
• Ouverture de baie en paroi existante pour la pose de blocs portes comprenant protection de la zone, 

étaiement préalable, sciage y compris évacuation des gravats, fourniture et mise en œuvre de linteaux et 
poteaux en Béton Armé, reprises soignées et finitions en tableaux et seuil, plans d’exécution à fournir pour 
validation préalable.  

• Dépose et évacuation de tous les anciens matériels de toutes natures non conservés. 
 

Les travaux seront exécutés par tous moyens appropriés en fonction des conditions du chantier et de son 
environnement, avec toutes précautions prises pour ne causer aucun dommage aux ouvrages conservés, compris tous 
travaux accessoires nécessaires. 
 
Tous les gravats seront chargés et évacués aux décharges publiques réglementaires en fonction du type et 
caractéristiques des matériaux. 
 
L’ensemble des déchets de la démolition devra être évacué au fur et à mesure, aucun stockage de gravats ne sera fait 
sur site en dehors des bennes installées.  
 
Liste non limitative :  
 
L’entrepreneur devra la démolition de l’ensemble des ouvrages existants non conservés dans le cadre de la mise en 
œuvre des ouvrages projetés suivant plans fournis. 
 
Réparations des supports : 
 
Après chaque démolition d’ouvrages, l’entrepreneur aura à sa charge toutes les réparations des surfaces avant 
intervention du corps d’état suivant. 
 
Les prestations comprendront la fourniture et mise en œuvre des matériaux de réparations et reprises nécessaires des 
supports : mortiers, enduit de lissage, enduit plâtre, etc. adaptés et compatibles aux supports concernés ainsi que les 
prestations à venir.  
 
Des matériaux de natures identiques seront obligatoirement privilégiés par le présent lot. Tous les trous de visseries 
et de fixations diverses seront rebouchés par le présent lot. 
 
Les reprises concernent : 
 

• Après dépose des faux plafonds, réparations suites aux dégradations liés aux déposes des suspentes et 
cornières périphériques, 

• Après dépose des cloisonnements et maçonneries : réparations et redressages des sols, murs et plafonds, 

• Après dépose des blocs portes et châssis intérieurs : réparations et redressage de l’encadrement y compris 
reconstitution des feuillures, 

• Après dépose des sols / socle béton : réparations du revêtement de sols par un ragréage toutes surfaces afin 
de rendre un support lisse et propre en vue de la pose d’un nouveau revêtement de sol, 

• Après dépose des passages de canalisations diverses : rebouchage du dallage, des parois y compris scellement 
d’armatures si nécessaire, afin de rendre un support lisse et propre en vue de la pose d’un carrelage, résine 
ou d’un revêtement de sols souples, 

• Après dépose des plinthes : redressage de tous les pieds de murs, 

• La réception des supports après travaux avec les corps d’état intervenants par la suite sur les ouvrages réparés, 

• Toutes les sujétions d’exécution et de mise en œuvre pour une parfaite finition, 

• Le nettoyage des lieux et l’évacuation des gravats à la décharge publique. 
 



70625 DCE CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIÈRES – CCTP LOT 1 GO DEMOL CAR FAI 
 

29/03/2024 C Densification du bâtiment G du CEREMA Page 9 sur 12 

 

 

P
:\

En
 C

o
u

rs
\7

06
2

5 
- 

C
A

S'
A

R
T 

- 
C

ER
EM

A
 -

 R
éd

ac
ti

o
n

 C
C

TP
 e

t 
D

P
G

F 
- 

G
R

A
N

D
 Q

U
EV

IL
LY

\D
ce

\V
3\

C
C

TP
 L

O
T 

1 
D

EM
O

L-
G

O
-C

A
R

R
EL

A
G

E-
FA

IE
N

C
E.

d
o

cx
 

NOTA : Les frais d’évacuation des gravats issus des travaux de démolition listés à la charge du présent lot sont à la 
charge du présent lot et non imputables au compte prorata. 
 
Localisation :  Démolition et dépose suivant plans de repérage de l’Architecte.   

 

3.4 Percements - Réservations 
 
Le présent lot aura à sa charge la réalisation de l’ensemble des saignées, percements et réservations de toutes natures 
(y compris sciages et carottages) en parois verticales et horizontales, nécessaires à l’exécution des prestations de 
l’ensemble des corps d’état, ces derniers fourniront en temps utile les plans de réservations. 
 
L'entrepreneur du présent lot devra prendre toutes les précautions pour éviter que l’exécution des réservations 
apporte des détériorations quelconques. Dans le cas contraire, il devra supporter tous les frais de remise en état. 

Localisation : Ensemble du projet selon les besoins des autres corps d’état. 

 

3.5 Calfeutrements - Rebouchages – Scellements 
 
Réalisation de rebouchages divers au mortier de béton suite à la dépose d’équipements divers (anciens siphons de sol, 
anciens ou nouveaux passages de tuyauteries, canalisations ou gaines, regards etc..), à la démolition de parois 
maçonnées existantes et à la recherche de réseaux divers existants. 
 
Réalisation de rebouchages en maçonnerie compris enduit de surfaçage des châssis intérieurs non conservés avec 
respect du degré CF de la paroi. 
 
Réalisation du calfeutrement en parois verticales et horizontale au niveau des réservations pour le passage des 
réseaux, afin de respecter le degré CF de chaque élément traversé. 
 
Localisation :  Ensemble du projet selon les besoins des autres corps d’état. 

 

4 > CARRELAGE / FAIENCE 
 

4.1 Généralités 
 

4.1.1 Prescriptions générales 
 
En remettant son offre, l’entreprise sera réputée avoir pris connaissances de l’état de tous les supports existants à 
traiter et pris en compte tous les traitements et réparations à réaliser dans le cadre des travaux. L’entrepreneur ne 
pourra en aucun cas demander un supplément de prix pour une mauvaise appréciation des prestations ou une mau-
vaise reconnaissance des fonds. 
 
L'entreprise devra être titulaire de la qualification professionnelle O.P.Q.C.B 6311. 
 
A la remise de son offre, l’entreprise devra indiquer, les produits qu’elle envisage d’utiliser. Ces derniers seront certifiés 
(avis du CSTB, SNJF, etc.) et assortis de la garantie du fabricant (le délai maximum sera toujours celui proposé compre-
nant les extensions). 
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Il sera précisé qu'avant tout début d'exécution des travaux, l'entrepreneur devra vérifier la nature et la composition 
des supports et procéder à un examen des supports actuels (essais d'arrachement, quadrillage, etc.) pour vérification 
de leur conformité avec les DTU. Il devra s'assurer que les produits qu'il envisage de mettre en œuvre conviennent 
parfaitement aux supports actuels et que le processus d'application des produits seront conformes aux spécifications 
d'emploi préconisées par le fabricant choisi. 
 
Par ailleurs, l'entrepreneur devra prendre toutes les précautions qui s'imposent pour assurer une protection des sur-
faces qui pourraient être souillées par les produits qu'il mettra en œuvre (bâches et toiles, bandes adhésives, encollage 
des verres, etc.). 
 
L'entrepreneur devra préparer à ses frais et sur indication du Maître d'Œuvre des échantillons en nombre suffisant. 
 
Conformément aux prescriptions des DTU, l'entrepreneur réalisera à ses frais autant de surfaces témoins que de 
groupes de travaux différents et de produits différents utilisés. 
 
Les surfaces témoins seront réalisées dans les tons des échantillons choisis et seront conservées jusqu'à réception 
provisoire des travaux.  
 
Les nettoyages de mise en service seront à la charge de l'entrepreneur du présent lot. 
 
En cas de difficulté de mise en œuvre des produits, l’entrepreneur devra demander l’appui technique du fabricant 
retenu. 
 
Les teintes seront au choix du Maître d’Ouvrage et feront l’objet d’une déclaration de travaux. Après acceptation de 
la demande, l’entrepreneur devra être tenue de la respecter. A défaut de réaliser les coloris retenus, l’entreprise aura 
l’obligation, et à ses frais, de reprendre ses ouvrages en incluant les travaux préparatoires adéquates et nécessaires. 
 
 

4.1.2 Eléments de sécurité et protections des ouvrages 
 
Il sera à la charge de l'entreprise de mettre en œuvre tous les équipements de sécurité nécessaires pour son équipe 
vis-à-vis des réglementations du code du travail (protections individuelles, nacelles, échafaudage, etc.) ainsi qu'à la 
protection des différents intervenants et occupants du site (balisage, rideau de chantier, etc.). 
 
L'entrepreneur devra avoir pris obligatoirement connaissance du plan général de coordination établi par le coordina-
teur S.P.S. 
 
D'autre part, l'entreprise devra obligatoirement prévoir sur chantier et inclure dans son offre tous les accessoires né-
cessaires à la protection des ouvrages conservés ou réalisés par les autres corps d'état (bâches, polyanes, couvertures, 
etc.). Tous les ouvrages tâchés par des produits de préparation devront être systématiquement nettoyés intégrale-
ment ou remplacés à la charge de l'entrepreneur si un nettoyage sans dégradation est impossible. 

 

4.1.3 Références aux marques 
 
Tous les matériaux, fournitures, articles de fabrication spéciale, etc, devront être obligatoirement neufs. 
 
Les références à des marques dans le présent descriptif n’ont pas pour objet d’exclure d’autres fabrications qui leur 
seraient équivalentes et qui pourront être acceptées, si elles sont reconnues par le Maître d’œuvre comme satisfaisant 
aux spécifications. 
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Pour la soumission de base, l’entrepreneur indiquera dans son mémoire technique, les matériaux équivalent à ceux 
prévus au dossier DCE et qu’il a pris en compte pour faire son offre, ces matériaux et matériels devront faire l’objet 
d’une approbation avant la notification du marché par l’Architecte. En cas de non précision des produits dans le mé-
moire technique, le terme équivalent du dossier de consultation « tombera » et l'entrepreneur s'engagera à mettre en 
œuvre le matériel dont les types, marques et références figurent au CCTP. " 
 
L’ensemble des matériaux est à mettre en œuvre selon les recommandations du fabricant. 

 

4.2 Carrelage 
 
Préparation des supports comprenant : 

• La fourniture et pose d’un système de désolidarisation entre la chape et le carrelage, comprenant un film de 
désolidarisation et l’application de la colle spécifique avec un peigne métallique. 

• La fourniture et mise en œuvre d’une étanchéité sous carrelage compatible avec siphons de type SEL, 
mortier bi-composant constitué d’une poudre à base de liants hydrauliques, charges silico-calcaires de 
granulométrie étudiée et d’adjuvants spécifiques, et d’un latex à base d’émulsion en phase aqueuse de hauts 
polymères de résines synthétiques. Le produit employé devra posséder un avis technique à valider avant 
travaux. 

 

Il sera prévu la fourniture et mise en œuvre de carrelage en grès cérame 300 x 300 x 8 mm de forte épaisseur avec 

grand choix de coloris, de classement U4/P4/E3/C2 insensible aux taches (Calepinage à présenter),  pose collée au 

mortier colle spécial classe C2, réalisation de joints réguliers de 3 mm de largeur remplis en coulis de ciment joint, 

teintes au choix du Maître d’Ouvrage. 

 

Y compris la fourniture et pose de plinthes à gorges 100 x 200 x 8 mm d’épaisseur assorties au carrelage en périphérie 

des locaux. Les plinthes seront posées collées au mortier colle faisant l’objet d’un avis technique, remplissage des joints 

au coulis de ciment pur, coupes d’onglet à 45° pour les angles. 

 

REMARQUES : Les surfaces de carrelage supérieures aux valeurs indiquées à l’article 5.3.1 du D.T.U. 52.1 seront frac-

tionnées par des joints d’au moins 5 mm de largeur garnis d’une matière souple ou semi-rigide. 

Le titulaire du présent lot devra la réparation des joints de dilatation (locaux GR131 et GRP). 

 

Localisation :  

 Suivant Plans 
 Suivant DPGF – Vestiaires et sanitaires Hommes/Femmes au rez-de-chaussée 

 
Les prestations comprendront toutes sujétions de fourniture, pose, mise en œuvre et finition soignées. 

 

4.3 Faïence 
 

Après préparation des supports comprenant les prestations suivantes : 

• Aspiration mécanique des poussières. 
• Fourniture et mise en œuvre d'un ratissage pour préparation du support 
• Fourniture et mise en œuvre d’une étanchéité sous carrelage enduit d’étanchéité bi-composant hydraulique 

souple en deux couches croisées. Le produit employé devra posséder un avis technique à valider avant 
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travaux. Mise en œuvre d’un primaire d’adhérence (Emulsion en phase aqueuse de copolymères de résines 
synthétiques) sur supports neufs et existants, application au rouleau 
 

Pose de faïence 200 x 200 x 6 mm d’épaisseur, toute hauteur, avec grand choix de coloris, y compris frise décorative 

en damier en partie haute ou listel, baguettes murales de finition latérales et pour angles saillants et sujétions de 

réservations ou découpes spéciales pour appareillage hors lot pour une parfaite finition. 

 

Remplissage des joints réalisés au mortier souple de jointoiement ainsi que les joints d‘étanchéité en jonction avec le 

sol (ton à définir en phase chantier). Raccords faïence / sanitaires à réaliser à l’aide de mastic silicone acétique qualité 

fongicide. 

 

Localisation :  

 Suivant Plans 
 Suivant DPGF –  Toute hauteur dans les douches 

Hauteur 1.50m au droit de l’urinoir 
Sur 3 rangs au-dessus des lavabos et de l’évier 
Sur 3 rangs au-dessus de l’auge duo et du vidoir 
 

Les prestations comprendront toutes sujétions de fourniture, pose, mise en œuvre et finition soignées. 

 

4.4 Repli des installations de chantier et nettoyage 
 
Le titulaire du présent lot aura à sa charge le repli des installations de chantier ainsi que le nettoyage complet de la 
zone d’installation et de ses ouvrages. 


